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Introduction
1. A sa première réunion tenue à Punta del Este (Uruguay) du 2 au 6 mai 2005, la Conférence des Parties à la Convention de Stockholm sur les polluants organiques persistants a adopté la 
décision SC-1/7 créant, conformément au paragraphe 6 de l’article 19 de la Convention, un organe subsidiaire appelé Comité d’étude des polluants organiques persistants qui s’acquitterait des fonctions qui lui seraient confiées en vertu de la Convention. 

2. Suite à l’adoption de cette décision et en accord avec le règlement intérieur de la Conférence des Parties et le mandat du Comité tels que présentés dans les annexes aux décisions SC-1/1 et SC-1/7, respectivement, la Conférence des Parties a décidé que M. Reiner Arndt (Allemagne) remplirait les fonctions de Président du Comité.
3. La première réunion du Comité d’étude des polluants organiques persistants a eu lieu au 
Centre international de conférences de Genève, du 7 au 11 novembre 2005.
I.
Ouverture de la réunion
4. Le Président a déclaré la réunion ouverte le lundi 7 novembre 2005 à 10 heures.
5. M. John Buccini, Secrétaire exécutif par intérim de la Convention, a lu une brève allocution d’ouverture dans laquelle il a retracé l’historique de la Convention.
II.
Questions d’organisation
A.
Election d’un Vice-Président
6. Conformément au règlement intérieur de la Conférence des Parties et au mandat du Comité, le Comité a décidé d’élire Mme Jaqueline Alvarez (Uruguay) au poste de Vice-Présidente.  Il a été convenu que Mme Alvarez exercerait également les fonctions de rapporteur.
B.
Adoption de l’ordre du jour

7. Le Comité a adopté l’ordre du jour ci-après sur la base de l’ordre du jour provisoire paru sous la cote UNEP/POPS/POPRC.1/1 :


1.
Ouverture de la réunion.


2.
Questions d’organisation :


a)
Election d’un Vice-Président;



b)
Adoption de l’ordre du jour;



c)
Organisation des travaux.


3.
Examen du rôle et du mandat du Comité d’étude des polluants organiques persistants.


4.
Procédures opérationnelles.


5.
Examen des produits chimiques qu’il est proposé d’inscrire aux Annexes A, B ou C de la Convention :



a)
Pentabromodiphényléther;



b)
Chlordécone;



c)
Hexabromobiphényle;



d)
Lindane;



e)
Sulfonate de perfluorooctane.


6.
Questions diverses.


7.
Adoption du rapport.


8.
Clôture de la réunion.

C.
Organisation des travaux

8. Le Président a attiré l’attention sur les objectifs et résultats possibles exposés dans la note de scénario pour la réunion (UNEP/POPS/POPRC.1/INF/1) ainsi que sur le calendrier provisoire des travaux pour la semaine figurant dans le document UNEP/POPS/POPRC.1/INF/2/Rev.1.  Il a mis l’accent sur le fait que l’objectif principal de la réunion était de faire en sorte que le Comité entreprenne les tâches qui lui incombent en vertu de la Convention, en l’occurrence : pour chacun des produits chimiques dont on a proposé l’inscription aux Annexes A, B ou C de la Convention, examiner chaque proposition, appliquer les critères de sélection énoncés à l’Annexe D, présenter une évaluation de sa conformité à ces critères et élaborer un plan pour la suite des travaux le concernant.  L’objectif secondaire de la réunion, comme demandé par la Conférence des Parties à sa première réunion, était d’établir, pour approbation par la Conférence, des critères de sélection des experts à partir du fichier et de mettre en place des dispositions relatives à la confidentialité des données.
9. Le Comité a décidé de travailler en séance plénière et de constituer des groupes de contact et de rédaction selon les besoins.  Les réunions des groupes de contact seraient ouvertes aux observateurs tandis que celles des groupes de rédaction ne le seraient qu’aux seuls membres du Comité.
D.
Participation

10. A sa première réunion, la Conférence des Parties avait, par sa décision SC-1/7, décidé que le Comité se composerait de 31 experts en matière d’évaluation ou de gestion des substances chimiques désignés par les gouvernements des Parties et nommés par la Conférence sur la base d’une répartition géographique équitable en tenant compte de la parité hommes-femmes et de la nécessité d’assurer un équilibre entre les différents types de compétences.
11. En conséquence, les 31 experts suivants ont assisté à la réunion : M. Henk Bouwman (Afrique du Sud), M. Reiner Arndt (Allemagne), Mme Anahit Aleksandryan (Arménie), M. Ian Rae (Australie), Mme Adriana de Araújo Maximiano (Brésil), M. Désiré Ouedraogo (Burkina Faso), 
M. Robert Chenier (Canada), M. Jianxin Hu (Chine), M. Kouamé Georges Kouadio (Côte d’Ivoire), M. Alfredo Cueva (Equateur), M. José V. Tarazona (Espagne), M. Mohammed Ali Mohammed (Ethiopie), Mme Razia Zahina Zariff Mohammed (Fidji), M. Masaru Kitano (Japon), 
M. Ziad Mahmoud Abu Kaddourah (Jordanie), Mme Farah Bouqartacha (Maroc), 
M. Mohammad Aslam Yadallee (Maurice), M. Mario Yarto (Mexique), Mme Janneche Utne Skåre (Norvège), M. Dario C. Sabularse (Philippines), Mme Hala Sultan Saif Al-Easa (Qatar), 
M. Ivan Holoubek (République tchèque), Mme Leena Ylä-Mononen (désignée par le Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord), M. Thomas Brima Rick Yormah (Sierra Leone), 
Mme Evelin Fabjan (Slovénie), M. Bo Wahlström (Suède), M. Abderaman Mahamet Abderaman (Tchad), M. Jarupong Boon-Long (Thaïlande), M. Wayne Rajkumar (Trinité-et-Tobago), Mme Jacqueline Alvarez (Uruguay) et M. Ali El-Shekeil (Yémen).

12. Des observateurs des pays ci-après ont en outre assisté à la réunion : Allemagne, Australie, Autriche, Bélarus, Bulgarie, Canada, Chine, Espagne, Etats-Unis d’Amérique, Fédération de Russie, Finlande, France, Jamahiriya arabe libyenne, Japon, Jordanie, Maroc, Mexique, Nigéria, Norvège, Pologne, Qatar,  République dominicaine et Suisse.

13. Les organismes et institutions spécialisées des Nations Unies ci-après étaient représentés : Commission économique pour l’Europe de l’ONU (CEE-ONU), Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche (UNITAR) et Organisation mondiale de la santé (OMS).

14. Les organisations non gouvernementales ci-après étaient représentées : Alaska Community Action on Toxics, American Chemistry Council, Association for Community Development, Commonweal, CropLife International, Environmental Health Fund, Euro Chlor, Indigenous Environmental Network, Conseil international des associations de fabricants de produits chimiques, Réseau international pour l’élimination des POP, National Toxics Network Inc., Réseau d’action sur les pesticides (Philippines), Conseil mondial du chlore et Fonds mondial pour la nature.

15. Une liste complète des participants figure dans le document UNEP/POPS/POPRC.1/INF/14/Rev.1.

III.
Rôle et mandat du Comité d’étude des polluants organiques persistants

16. Le Président a fait un exposé sur le rôle et le mandat du Comité, attirant l’attention sur les 
deux ordinogrammes figurant dans le document UNEP/POPS/POPRC.1/INF/3 qui illustraient, l’un, la procédure à suivre lorsqu’une proposition était acceptée à toutes les étapes et, l’autre, la procédure complète, y compris les options disponibles lorsque le Comité rejetait une proposition.

17. En réponse à une question posée par un expert concernant l’ordre dans lequel se faisaient les opérations dans la procédure complète, le Président a invité le secrétariat à se pencher sur le problème et, si nécessaire, à corriger l’ordinogramme.  L’ordinogramme révisé est disponible dans le document UNEP/POPS/POPRC.1/INF/3./Rev.1.  A la suite de la consultation, le Comité a noté que l’évaluation de la gestion des risques demandée dans le paragraphe 8 de l’article 8 de la Convention devait s’effectuer conformément aux procédures décrites dans le paragraphe 7 a) de cet article.  En conséquence, le Comité inviterait, par l’intermédiaire du secrétariat, toutes les Parties et tous les observateurs à fournir des informations se rapportant aux considérations énoncées à l’Annexe F avant de procéder à une telle évaluation.  Le Comité a décidé de demander à la Conférence des Parties de confirmer cette interprétation à sa prochaine réunion, si possible au moyen d’un document d’orientation interprétatif.

IV.
Procédures opérationnelles

A.
Examen des critères de sélection énoncés dans l’Annexe D

18. Selon le paragraphe 1 de l’Annexe D de la Convention, une Partie qui soumet une proposition d’inscription d’une substance chimique aux Annexes A, B ou C doit identifier cette substance de la manière décrite à l’alinéa a) et fournir au sujet de cette substance ainsi que, le cas échéant, de ses produits de transformation, des informations en rapport avec les critères de sélection énoncés aux alinéas b) à e), qui concernent la persistance, la bioaccumulation, le potentiel de propagation à longue distance dans l’environnement et les effets nocifs.

19. Trois experts ont présenté des exposés sur les critères de persistance, de bioaccumulation et de potentiel de propagation à longue distance dans l’environnement.

20. Dans son exposé, M. Bouwman (Afrique du Sud) s’est penché sur le problème de la persistance en insistant tout particulièrement sur l’approche des pays en développement.  A la suite de l’exposé, un expert a fait remarquer que toute étude portant sur la persistance devrait tenir compte des variations régionales des conditions environnementales, étant donné qu’elles influaient sur les paramètres de la persistance.  Un autre a fait observer qu’il était également nécessaire d’identifier les produits de dégradation afin de pouvoir correctement évaluer la persistance.  Un troisième a attiré l’attention sur la complexité des critères et a laissé entendre que les débats à ce sujet pourraient être mis à profit pour créer un registre de cas pour les réunions ultérieures.

21. M. Kitano (Japon) a présenté un exposé donnant un aperçu de diverses études effectuées sur la bioaccumulation, en mettant un accent particulier sur l’expérience acquise au Japon, et a ensuite répondu à un certain nombre de questions en rapport avec ce sujet que les experts ont soulevées.
22. Mme Skåre (Norvège) a présenté au Comité des informations sur le potentiel de propagation à longue distance dans l’environnement.  En réponse à une question posée par un expert, elle a affirmé que la concentration atmosphérique d’une substance chimique en des lieux éloignés était un bon indicateur pour ce critère.

23. Le Président a fait savoir que, comme l’évaluation des effets nocifs était complexe, les débats relatifs à ce critère auraient lieu durant l’examen des produits chimiques spécifiques prévu au titre du point 5 de l’ordre du jour.
B.
Exposé de la manière dont les produits chimiques inscrits aux Annexes A, B et C répondaient aux critères de sélection énoncés dans l’Annexe D

24. La représentante du secrétariat a exposé dans quelle mesure les 12 produits chimiques inscrits aux Annexes A, B et C répondaient aux critères de sélection énoncés dans l’Annexe D.

25. Le Comité a rappelé que le mot « souple » qui apparaissait au paragraphe 3 de l’article 8 de la Convention avait donné lieu à de longues discussions au sein du Groupe d’experts sur les critères et était lié au degré de conformité avec les différents critères.  En d’autres termes, si un produit chimique ne répondait pas entièrement à un critère mais remplissait tous les autres, on estimerait que la valeur probante des éléments de preuve était suffisante pour que le produit soit qualifié de polluant organique persistant.

26. Le Président a en outre fait observer qu’en fonction de la charge de travail du Comité, on pourrait donner aux produits chimiques qui satisfaisaient à tous les critères de l’Annexe D la priorité sur ceux qui n’en remplissaient que quelques-uns.

C.
Options pour la gestion des risques

27. La représentante du secrétariat a fait un exposé sur les options en matière de gestion des risques prévues dans la Convention de Stockholm.  Elle a fait remarquer que le Comité se trouvait au début du processus de proposition d’inscription de produits chimiques à la Convention et elle a attiré l’attention sur les dispositions de la Convention qui traitaient de la gestion des risques.

D.
Confidentialité des données

28. La représentante du secrétariat a présenté la documentation de base relative à ce point, qui est reproduite dans l’annexe VII au présent rapport.  Rappelant que le paragraphe 19 du mandat du Comité exigeait que celui-ci mette en place, à titre prioritaire, des dispositions relatives à la confidentialité des données, elle a fait observer que, selon le paragraphe 5 de l’article 9 de la Convention, les informations concernant la santé ainsi que la sécurité des personnes et de l’environnement ne pouvaient pas être considérées comme confidentielles.  Les Parties qui, dans le cadre de la Convention, échangeaient des informations sur d’autres  sujets étaient censées protéger les informations confidentielles comme mutuellement convenu. Certaines des exigences en matière d’information posées par la Convention, en particulier celles qui étaient énoncées dans l’Annexe E aux fins de compilation des descriptifs des risques, soulevaient la question de la nécessité de protéger la confidentialité des informations.

29. Le Président a fait remarquer que toute disposition mise en place par le Comité aux fins d’identification et de traitement des informations et données confidentielles aurait un caractère provisoire jusqu’à ce qu’elle soit soumise à la Conférence des Parties pour contrôle juridique et approbation.

30. Au cours de la discussion qui s’est ensuivie, les experts ont décrit leurs expériences dans le domaine du traitement d’informations confidentielles au niveau national.  Ils ont mis l’accent sur le besoin de transparence et ont exprimé la crainte que n’importe quelle information puisse être considérée comme confidentielle.  Certains d’entre eux ont fait observer qu’ils ne pouvaient pas participer pleinement aux débats ni faire des observations concernant le projet de décision parce qu’ils n’étaient pas compétents ou n’avaient pas de connaissances spécialisées en la matière, surtout lorsqu’il s’agissait d’accords ou conventions internationaux.  Il a également été noté que les experts qui se trouvaient au service d’un gouvernement pourraient préférer ne pas recevoir d’informations confidentielles, pour éviter les conflits d’intérêt.
31. Le Comité a demandé au secrétariat d’établir un projet de décision concernant les dispositions provisoires relatives à l’identification et au traitement des informations et données confidentielles, en tenant compte des questions soulevées durant l’examen de ce point.

32. Un expert a fait part de sa préoccupation au sujet de la levée de la confidentialité prévue par le paragraphe 2 c) i) du projet de décision.  Il a fait remarquer que les Parties devraient avoir la possibilité de soumettre des informations qu’elles considéraient comme confidentielles mais qui seraient utiles au Comité pour évaluer les propositions.  Il a, en conséquence, suggéré qu’on permette aux Parties détentrices de telles informations de négocier avec le Président et le Vice-Président du Comité l’application de la règle de confidentialité.
33. Après avoir examiné l’ébauche établie par le secrétariat, le Comité a adopté la 
décision POPRC-1/1 concernant les dispositions provisoires relatives à la confidentialité des données, qui figure dans l’annexe I au présent rapport.

34. La décision a été adoptée sous réserve, premièrement, que les experts aient la possibilité de choisir qu’on ne leur envoie pas d’informations confidentielles, deuxièmement, que les informations communiquées au secrétariat soient, dans la mesure du possible, formulées de façon à leur enlever leur éventuel caractère confidentiel et, troisièmement, que les experts puissent spécifier le mode d’acheminement à utiliser pour leur faire parvenir les informations.  En outre, les Parties devraient être incitées à ne pas soumettre d’informations confidentielles.

35. Le Comité a convenu de créer un groupe de travail intersessions chargé de se pencher de manière plus approfondie sur la question de la confidentialité des données.  La composition de ce groupe est donnée dans l’annexe VI au présent rapport.
E.
Critères de sélection d’experts à partir du fichier

36. La représentante du secrétariat a présenté la documentation de base concernant ce point, qui est reproduite dans l’annexe VII au présent rapport, faisant remarquer que le paragraphe 10 du mandat du Comité prévoyait la création d’un fichier d’experts extérieurs au Comité, que celui-ci pourrait inviter pour l’aider dans ses travaux.  A la suite d’un débat, le Comité a invité le secrétariat à établir un document présentant dans leurs grandes lignes les critères à appliquer pour la sélection d’experts à partir du fichier et le processus que l’on pourrait suivre pour les appliquer.

37. Après avoir examiné l’ébauche établie par le secrétariat, le Comité a adopté la 
décision POPRC-1/2 concernant les critères de sélection des experts, qui figure dans l’annexe I au présent rapport.
F.
Procédure à suivre pour vérifier que les propositions contiennent les informations spécifiées dans l’Annexe D

38. La représentante du secrétariat a fait un exposé sur la procédure suivie par le secrétariat, décrite dans le document UNEP/POPS/POPRC.1/INF/4, pour vérifier si les propositions d’inscription de produits chimiques aux Annexes A, B ou C de la Convention contiennent les informations spécifiées dans l’Annexe D.

G.
Plans de travail

39. La représentante du secrétariat a fait un exposé sur les éléments possibles des plans de travail concernant les produits chimiques à l’étude, tels que décrits dans le document UNEP/POPS/POPRC.1/INF/11.  Elle a expliqué que ces plans, qui porteraient sur l’établissement des projets de descriptif des risques pour les produits chimiques concernés, seraient soumis à la Conférence des Parties pour examen à sa deuxième réunion.

40. Elle a présenté un projet de plan de travail normalisé pour l’élaboration des descriptifs des risques qui pourrait s’appliquer à tous les produits chimiques à l’étude.  Le Comité s’est mis d’accord sur les tâches et les dates proposées.  Le secrétariat a été prié de fournir des définitions supplémentaires des personnes ou groupes chargés d’accomplir ces tâches.  Afin de se faciliter le travail, le Comité a, conformément au paragraphe 28 de son mandat, encouragé les pays à soumettre, eux aussi, des projets de descriptif des risques ou des évaluations.

41. En réponse à une question posée par un expert, le secrétariat a expliqué que, conformément au paragraphe 4 a) de l’article 8 de la Convention, seuls les Parties et observateurs visés au paragraphe 8 de l’article 19 étaient admis à soumettre des informations au Comité.  Les particuliers et les groupements privés seraient donc obligés de passer par un observateur ou une Partie à la Convention pour soumettre des informations au Comité s’ils voulaient que celui-ci en tienne compte lors de l’établissement des descriptifs des risques.  A la suite d’une discussion, le Comité a invité le secrétariat à élaborer un projet de plan de travail normalisé.

42. Après avoir examiné l’ébauche établie par le secrétariat, le Comité a adopté le plan de travail normalisé pour l’établissement d’un descriptif des risques qui figure dans l’annexe II au présent rapport.  Le Comité a convenu que le plan de travail s’appliquerait aux travaux de tous les groupes de travail intersessions s’occupant de produits chimiques.
H.
Formulaire pour la présentation des informations requises à l’Annexe E

43. La représentante du secrétariat a présenté la documentation de base relative à ce point, qui est reproduite dans l’annexe VII au présent rapport.  Elle a expliqué qu’en vue de faciliter la soumission des informations requises à l’Annexe E en application du paragraphe 4 a) de l’article 8 de la Convention ainsi que l’établissement par le Comité d’un projet de descriptif des risques comme prévu au paragraphe 6 de cet article, le secrétariat avait élaboré, en consultation avec le Président du Comité, un projet de formulaire normalisé pour la soumission de telles informations.  Celui-ci avait été joint en annexe à la note du secrétariat figurant dans le document UNEP/POPS/POPRC.1/4.  Il était conçu pour l’obtention des types d’informations mentionnés dans les paragraphes a) à g) de l’Annexe E.  Le Président a donné l’assurance que l’utilisation de ce formulaire serait seulement recommandée et que l’on pourrait adopter d’autres présentations, mais que la solution proposée était celle qui faciliterait le plus le travail du Comité.  Un expert a émis l’opinion qu’un tel document devrait être disponible sur support électronique, comme c’était le cas pour le format de présentation de rapport utilisé dans le cadre de la Convention de Stockholm.

44. A la suite d’un débat sur le projet de formulaire normalisé et le contenu éventuel d’une lettre d’orientation à envoyer aux Parties pour leur demander des informations supplémentaires pertinentes pour l’établissement du projet de descriptif des risques, le Comité a convenu de créer un groupe de contact à composition non limitée chargé d’étudier la question de façon plus approfondie, qui a été placé sous la présidence de M. Jarupong Boon-Long (Thaïlande) et de M. Cueva (Equateur).  Le groupe a également été chargé d’élaborer un schéma de descriptif des risques.

45. M. Cueva a présenté un projet de proposition élaboré par le groupe de contact au sujet du formulaire de présentation des informations requises à l’Annexe E de la Convention de Stockholm en application de l’article 8 de la Convention et des éléments d’une lettre d’accompagnement demandant la soumission de telles informations.  Après un débat sur le projet de proposition, le Comité a pris note du travail accompli par le groupe de contact.
46. Mme Ylä-Mononen (expert désigné par le Royaume-Uni de Grande-bretagne et d’Irlande du Nord) a présenté un projet de proposition de schéma de descriptif des risques tenant compte du formulaire de présentation des informations requises à l’Annexe E figurant dans le projet de proposition élaboré par le groupe de contact.  Elle a attiré l’attention sur la nécessité d’indiquer clairement les références pour toutes les données citées.  A la suite d’une discussion qui a conduit à plusieurs amendements, le Comité a convenu de se guider sur ce document pour élaborer le schéma de descriptif des risques.  Il a en outre pris note d’une synthèse de la caractérisation des risques établie par un expert comme point de départ des futurs débats à ce sujet.  Le schéma de descriptif des risques et la synthèse de la caractérisation des risques sont respectivement reproduits dans les annexes IV et V au présent rapport.
47. Le Président a indiqué qu’au cas où l’un des groupes de travail intersessions créés par le Comité trouverait un motif d’insatisfaction dans un élément quelconque du schéma de descriptif des risques, son président devrait en faire part à ceux des autres groupes afin de pouvoir s’accorder avec eux sur un amendement ou une interprétation du document.
V.
Examen des produits chimiques qu’il est proposé d’inscrire aux Annexes A, B ou C de la Convention
48. Au cours d’une discussion globale sur ce point, on a fait observer que les Parties dont émanaient les propositions d’inscription de produits chimiques aux Annexes A, B ou C de la Convention devaient, lorsqu’elles soumettaient ces dernières, fournir toutes les informations et références pertinentes.  On a également fait observer que, lors de l’évaluation des propositions, le Comité se servirait en premier lieu des documents ayant fait l’objet d’examens critiques au niveau international et qu’il devrait lui-même soumettre toutes les autres informations reçues à un examen critique.

A.
Pentabromodiphényléther

49. L’observateur de la Norvège a présenté la proposition d’inscription du pentabromodiphényléther à l’Annexe A de la Convention, ainsi que la documentation correspondante, qui figurent dans l’annexe VII au présent rapport.  Il a fait savoir que le produit chimique ainsi nommé était un mélange technique dans lequel on pouvait trouver du tétra- et de l’hexa-bromodiphényléther.  Il a expliqué que ce mélange contenait également plusieurs autres congénères mais qu’il se composait à environ 75 % de 2,2’,4,4’–tétrabromodiphényléther (BDE-47) et de 2,2’,4,4’,5–pentabromodiphényléther (BDE-99).  La proposition ne concernait pas tous les éthers diphényliques polybromés car ceux qui comportaient un nombre plus élevé d’atomes de brome avaient des propriétés différentes et les informations qu’on possédait sur eux étaient moins fournies.

50. Après débat, le Comité a convenu de constituer un groupe de rédaction chargé d’établir un document se penchant en détail sur la conformité de ce produit chimique avec chacun des critères de sélection et indiquant les références pour les données utilisées.  Ce document éclairerait les débats du Comité sur la question de savoir si le pentabromodiphényléther répondait aux critères de sélection de l’Annexe D.  Le Comité a invité M. Abu Kaddourah (Jordanie) et M. Yarto (Mexique) à assurer la présidence du groupe.

51. Le groupe de rédaction a conclu que le pentabromodiphényléther répondait aux critères de sélection énoncés dans l’Annexe D de la Convention et il a soumis un projet de décision pour examen par le Comité.
52. Le Comité a adopté la décision POPRC-1/3 concernant le pentabromodiphényléther qui figure dans l’annexe I au présent rapport.
53. Il a convenu de suivre la question de l’identification exacte de la substance.
B.
Chlordécone

54. Mme Ylä-Mononen a présenté la proposition de l’Union européenne et de ses Etats membres signataires de la Convention de Stockholm tendant à inscrire le chlordécone à l’Annexe A de la Convention, comme exposé dans les documents UNEP/POPS/POPRC.1/INF/6 et UNEP/POPS/POPRC.1/6.  En complément des informations fournies dans ces documents, elle a fait savoir qu’on avait attribué au chlordécone des propriétés fongicides, qu’on avait identifié une autre appellation commerciale de ce produit, à savoir « Curlone », et qu’en dépit de son abandon progressif par l’Union européenne, certains indices récents portaient à croire qu’il était encore utilisé dans les bananeraies de certaines dépendances insulaires d’un Etat membre de l’Union européenne, ce qui faisait courir le risque de voir les stocks existants continuer à être utilisés.  Elle a fait remarquer que certaines des données rassemblées pour le processus de sélection dataient d’au moins 10 ans mais qu’on pouvait collationner des informations plus récentes lorsqu’on établirait, le cas échéant, un descriptif des risques.  On pouvait se servir des données de surveillance du devenir écologique pour estimer la propagation à longue distance, les charges de pollution des écosystèmes éloignés et les taux de dégradation.  En outre, étant donné la similarité et les liens qui existaient entre le chlordécone et le mirex, les données obtenues au sujet de ce dernier pourraient aider à l’élaboration du descriptif des risques.

55. A la suite de cette discussion, le Comité a convenu de mettre sur pied un groupe de rédaction chargé d’établir une évaluation de la conformité du chlordécone avec chacun des critères de sélection, indiquant les références pour les données utilisées.  Il a invité M. Rae (Australie) et Mme Al-Easa (Qatar) à assurer la coprésidence de ce groupe.

56. Le groupe de rédaction a conclu que le chlordécone répondait aux critères de sélection énoncés dans l’Annexe D de la Convention et il a soumis un projet de décision pour examen par le Comité.

57. Le Comité a adopté la décision POPRC-1/4 concernant le chlordécone qui figure dans l’annexe I au présent rapport.
C.
Hexabromodiphényle

58. Mme Ylä-Mononen a présenté la proposition figurant dans les documents UNEP/POPS/POPRC.1/INF/7 et UNEP/POPS/POPRC.1/7 soumis par l’Union européenne et ses Etats membres signataires de la Convention de Stockholm en vue de l’inscription de l’hexabromodiphényle à l’Annexe A.  Elle a indiqué que cette proposition était principalement basée sur les données contenues dans le rapport no. 152 sur les critères d’hygiène du milieu, paru en 1994, qui avait fait l’objet d’examens critiques au niveau international.  Elle a fait observer que l’hexabromodiphényle n’était qu’un élément parmi de nombreux autres de la classe des biphényles polybromés et elle a expliqué qu’il avait été choisi principalement parce qu’il était un constituant important de plusieurs produits commerciaux préoccupants.  Les propriétés nocives de polluant organique persistant et les risques liés à l’éventualité d’une fabrication et d’une utilisation continues de ce produit justifieraient, selon elle, la prise de mesures au niveau mondial pour éliminer toute pollution causée par sa production et son emploi.  Elle a informé le Comité qu’au cas où l’hexabromodiphényle passerait l’étape de sélection, l’Union européenne aiderait à établir le descriptif des risques correspondant.

59. A la suite de cet exposé, il y a eu un court débat sur la question de savoir s’il convenait de se pencher par la même occasion sur d’autres biphényles polybromés.  Le Comité a, malgré la possibilité que ceux-ci possèdent des propriétés similaires, décidé de poursuivre l’examen de la proposition dans sa version initiale et de remettre à plus tard l’examen des autres biphényles polybromés.  Par ailleurs, durant la discussion sur l’identité chimique de l’hexabromodiphényle, il s’est mis d’accord pour utiliser une formule commune couvrant tous les isomères de cette substance.

60. Le Comité a convenu de constituer un groupe de rédaction chargé d’établir une évaluation de la conformité de ce produit chimique avec chacun des critères de sélection, indiquant les références pour les données utilisées, et il a invité M. Chenier (Canada) et M. Kitano (Japon) à assumer la présidence de ce groupe.

61. Le groupe de rédaction a conclu que l’hexabromodiphényle répondait aux critères de sélection énoncés dans l’Annexe D de la Convention et il a soumis un projet de décision pour examen par le Comité.
62. Le Comité s’est accordé à dire que les données présentées durant la réunion par un expert qui s’était basé sur des essais ayant fait l’objet d’un examen critique effectués sur un mélange contenant aussi bien des pentabromodiphényles que des hexabromodiphényles ne diminuaient en rien la validité de la conclusion que l’hexabromodiphényle répondait au critère de sélection relatif à la bioaccumulation.
63. Le Comité a adopté la décision POPRC-1/5 concernant l’hexabromodiphényle qui figure dans l’annexe I au présent rapport.

D.
Lindane

64. M. Yarto a présenté la proposition du Gouvernement mexicain tendant à inscrire le lindane à l’Annexe A de la Convention, qui figure dans les documents UNEP/POPS/POPRC.1/INF/8 et UNEP/POPS/POPRC.1/8.  Il a tout particulièrement attiré l’attention sur le fait que l’utilisation du lindane était réglementée dans le cadre du Protocole de 1998 sur les polluants organiques persistants relatif à la Convention sur la pollution atmosphérique transfrontière à longue distance et qu’elle était incluse dans la Convention de Rotterdam sur la procédure de consentement préalable en connaissance de cause applicable à certains produits chimiques et pesticides dangereux qui font l’objet d’un commerce international.  Plusieurs pays l’avaient déjà interdite ou strictement réglementée. 

65. Au cours de la discussion qui s’est ensuivie, plusieurs experts ont demandé si la proposition soumise par le Mexique n’incluait que le lindane – qui, par définition, contenait au moins 99% d’isomère gamma de l’hexachlorocyclohexane (HCH) – ou s’il s’étendait aux isomères alpha et bêta de cette substance, vu notamment que ces derniers étaient également persistants et avaient des propriétés similaires au premier.  La lettre de notification reçue du Mexique mentionnait tous les isomères mais les données fournies dans la proposition se rapportaient essentiellement à l’isomère gamma, étant donné que c’était le produit chimique qui s’utilisait comme pesticide et qui était le plus intéressant du point de vue commercial.  Il était clair, toutefois, que les autres isomères étaient produits en grandes quantités lors de la fabrication de ce dernier.  On a signalé la présence d’isomères alpha et gamma dans des échantillons de lait maternel et d’isomère bêta dans des mammifères marins de l’Arctique.  La question a été soulevée de savoir si ces isomères pouvaient être considérés comme des sous-produits générés de façon non intentionnelle qui relevaient de l’Annexe C de la Convention.  Il a été noté qu’on avait besoin d’informations sur les stocks importants, périmés ou non, qui existaient encore.  Le Comité a convenu que, bien que ses discussions pussent englober les isomères alpha et bêta, toute décision relative à l’inclusion du lindane dans la Convention ne concernerait que l’isomère gamma.  Il s’est également accordé à dire qu’il lui fallait, et qu’il devrait demander, davantage d’informations sur la possibilité que les isomères gamma se transforment en isomères alpha et bêta.  Il a décidé de demander à la Conférence des Parties des éclaircissements et des orientations sur la manière de traiter la question des isomères.

66. Le Comité a convenu de constituer un groupe de contact chargé de discuter de la question de la bioaccumulation et d’évaluer de façon globale et souple si le lindane répondait aux critères de sélection.  Le groupe de contact se transformait alors en groupe de rédaction pour préparer un document indiquant en détail si le lindane remplissait les critères de sélection sur la persistance, le potentiel de propagation à longue distance et les effets nocifs.  Mme Alvarez, M. Bouwman et Mme Skåre ont été invités à assurer la présidence du groupe. 

67. Dans son compte rendu sur les travaux du groupe, Mme Alvarez a précisé que l’évaluation, la décision et le plan de travail ne couvraient que l’isomère gamma du HCH et non ses isomères alpha et bêta.  Nonobstant cette observation, le Comité a noté que les isomères alpha et bêta constituaient des sujets de grande préoccupation en tant qu’impuretés dans la production de l’isomère gamma.

68. Un expert a attiré l’attention sur le fait que, même si la valeur probante des éléments de preuve était suffisante pour que le lindane soit qualifié de polluant organique persistant, celui-ci ne satisfaisait pas entièrement au critère de bioaccumulation et on ne disposait pas de suffisamment de preuves que son facteur de bioconcentration ou de bioaccumulation dans les espèces aquatiques était supérieur à 5 000 et que le log Koe était supérieur à 5.

69. Le groupe de rédaction a conclu que le lindane répondait aux critères de sélection énoncés dans l’Annexe D de la Convention et il a soumis un projet de décision pour examen par le Comité.
70. Le Comité a adopté la décision POPRC-1/6 concernant le lindane, qui figure dans l’annexe I au présent rapport.

E.
Sulfonate de perfluorooctane

71. M. Wahlström (Suède) a présenté la proposition d’inscription du sulfonate de perfluorooctane à l’Annexe A de la Convention, exposée dans les documents UNEP/POPS/POPRC.1/INF/9 et UNEP/POPS/POPRC.1/9, proposition sur laquelle la Suède a donné des précisions supplémentaires dans un document de séance distribué durant la réunion.  Il a expliqué qu’en plus du sulfonate de perfluorooctane proprement dit, il convenait d’inscrire à l’Annexe A 96 autres substances apparentées qui en produisaient en se dégradant.  Il a fait observer que les données qui étayaient la proposition avaient fait l’objet de plusieurs examens, entre autres par le Royaume-Uni et l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) en 2002.

72. A la suite d’un débat sur cette proposition, il a été convenu que la soumission devrait également faire mention des sels de sulfonate de perfluorooctane et que la proposition devrait, en conséquence, parler de « sulfonate de perfluorooctane et ses sels ».

73. Après un débat supplémentaire, le Comité a convenu de créer un groupe de contact à composition non limitée chargé d’établir une évaluation de la conformité du sulfonate de perfluorooctane avec le critère de bioaccumulation.  Il a invité M. Hu (Chine) et M. Chenier (Canada) à assurer la présidence de ce groupe.

74. Le Comité a également convenu que ce groupe de contact se transformerait ensuite en groupe de rédaction pour préparer un document indiquant en détail si le sulfonate de perfluorooctane répondait aux critères de sélection concernant la persistance, le potentiel de propagation à longue distance et les effets nocifs, indiquant les références pour les données citées et prenant en considération les conclusions sur les critères de bioaccumulation.  Il a invité M. Hu et M. Chenier à assurer la présidence de ce groupe.

75. Un expert a attiré l’attention sur le fait que même si la valeur probante des éléments de preuve était suffisante pour que le sulfonate de perfluorooctane soit qualifié de polluant organique persistant, celui-ci ne satisfaisait pas entièrement au critère de bioaccumulation et on ne disposait pas de suffisamment de preuves que son facteur de bioconcentration ou de bioaccumulation dans les espèces aquatiques était supérieur à 5 000 et que le log Koe était supérieur à 5.
76. Pour la poursuite de ses travaux, le Comité a décidé de réunir des informations sur la dégradation dans l’environnement des 96 substances apparentées au perfluorooctane et des autres substances chimiques se comportant de la même manière.

77. Le groupe de rédaction a conclu que le sulfonate de perfluorooctane répondait aux critères de sélection énoncés dans l’Annexe D de la Convention et il a soumis un projet de décision pour examen par le Comité.
78. Le Comité a adopté la décision POPRC-1/7 concernant le sulfonate de perfluorooctane, qui figure dans l’annexe I au présent rapport.

F.
Définition de la bioconcentration, de la bioaccumulation et de la bioamplification

79. Durant l’examen des propositions, le concept de bioaccumulation a donné lieu à de considérables débats, tout comme la nécessité de clarifier et de définir les concepts de bioconcentration, bioaccumulation et bioamplification.  En conséquence, le Président a invité les experts intéressés à former un groupe de contact placé sous la présidence de M. Kitano (Japon), aux fins d’élaborer un document expliquant ces concepts de manière détaillée.  Après avoir examiné le document, le Comité a adopté les définitions dans le but de fournir des orientations en matière d’interprétation pour les travaux du Comité.  Ces définitions figurent dans l’annexe III au présent rapport.

G.
Groupes de travail intersessions

80. Lors de l’adoption de ses décisions concernant les produits chimiques, le Comité a décidé, conformément au paragraphe 6 de l’Article 8 de la Convention de Stockholm et au paragraphe 29 de la décision SC-1/7 de la Conférence des Parties à la Convention de Stockholm, de créer des groupes de travail intersessions chargés d’examiner les propositions de façon plus approfondie et d’élaborer des projets de descriptif des risques, comme prévu dans l’Annexe E de la Convention.  Il a été convenu que le président de chaque groupe pourrait déclarer la fermeture de ce dernier, le convertissant ainsi en groupe de rédaction.  La composition de ces groupes figure dans l’annexe VI au présent rapport.
VI.
Questions diverses

A.
Formulaire pour la présentation des informations requises à l’Annexe F

81. A la suite d’une discussion sur la présentation, le calendrier et le plan de travail envisageables pour la soumission des informations relatives aux considérations sociales et économiques visées à l’Annexe F de la Convention, le Comité a convenu que le groupe de travail intersessions créé dans le but d’examiner la question de la confidentialité se chargerait également de poursuivre l’étude de la présentation des informations requises à l’Annexe F.  On a attiré l’attention sur la nécessité de prendre en compte l’expérience acquise lors de la discussion des exigences énoncées dans l’Annexe E, les informations nécessaires pour l’établissement des descriptifs des risques et les activités menées dans le cadre d’autres conventions internationales telles que le Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone.  On a fait remarquer qu’il serait nécessaire d’inclure des spécialistes des domaines couverts par l’Annexe F dans le fichier d’experts lorsqu’on examinerait cette question de façon plus approfondie.
B.
Question de traduction
82. Un expert a émis des réserves au sujet de la traduction du terme « critères de sélection » dans la version espagnole de la Convention.  La représentante du secrétariat a expliqué la procédure correcte pour amender le texte de la Convention.  Celle-ci exigeait qu’une Partie soumette la proposition concernée au Dépositaire.  Les amendements proposés pouvaient, toutefois, être soumis au secrétariat pour examen et orientation.

C.
Accès à l’Internet

83. Un expert a attiré l’attention sur les problèmes d’accès à l’Internet rencontrés dans certains pays en développement, problèmes qui pourraient entraver l’entière participation de certains experts aux activités intersessions prévues dans le plan de travail normalisé.

VII.
Adoption du rapport

84. Le Comité a adopté le présent rapport sur la base des projets figurant dans les documents UNEP/POPS/POPRC.1/L.1 et Add.1, tels que modifiés, étant entendu que l’établissement de la version définitive serait confié au Rapporteur, en consultation avec le secrétariat.

VIII.
Clôture de la réunion

85. Le Président a prononcé la clôture de la réunion le vendredi 11 novembre 2005 à 18 heures.

Annexe I

Décisions adoptées par le Comité d’étude des polluants organiques persistants à sa première réunion


Décision POPRC-1/1 : Dispositions provisoires relatives à la confidentialité


Le Comité d’étude des polluants organiques persistants,


Rappelant le paragraphe 19 du mandat du Comité d’étude des polluants organiques persistants adopté par la Conférence des Parties à la Convention à sa première réunion dans sa décision SC-1/7, qui demande que le Comité « adopte en priorité les dispositions nécessaires en matière de confidentialité » en précisant que « lorsqu’il traite des informations confidentielles et qu’il met ces dispositions en place, le Comité veille à ce que le paragraphe 5 de l’article 9 de la Convention soit respecté »,


Ayant à l’esprit le paragraphe 5 de l’article 9 de la Convention, qui stipule qu’aux fins de la Convention « les informations concernant la santé et la sécurité des personnes ainsi que la salubrité et la protection de l’environnement ne sont pas considérées comme confidentielles.  Les Parties qui échangent d’autres informations en application de la Convention respectent le caractère confidentiel des informations comme mutuellement convenu »,


1.
Prie le secrétariat d’élaborer un projet de dispositions relatives à la confidentialité pour que le Comité puisse l’examiner à sa prochaine réunion;


2.
Décide d’appliquer les dispositions provisoires suivantes aux informations confidentielles jusqu’à ce que des dispositions définitives aient été prises par le Comité :


a)
Toute Partie ou tout observateur peut, lorsqu’elle ou il soumet des informations au Comité, que ce soit directement ou par l’intermédiaire du secrétariat, identifier et marquer clairement certains éléments d’information précis comme confidentiels, justifiant ainsi l’application des dispositions provisoires pour le traitement de l’information confidentielle;


b)
Le Secrétariat ou le Comité, lorsqu’ils reçoivent des informations marquées « confidentielles », examinent avec la Partie ou l’observateur visé(e) ci-dessus au paragraphe 2 a), la nécessité de cette démarche et ils conviennent mutuellement de l’applicabilité des dispositions provisoires relatives à la confidentialité aux éléments d’information en question;


c)
Outre les informations concernant la santé et la sécurité des personnes ainsi que la salubrité et la protection de l’environnement, les types d’information suivants ne seront pas jugés confidentiels aux fins des travaux du Comité :



i)
Les informations soumises en vertu des paragraphes b) à g) de l’Annexe E à la Convention;



ii)
[Les informations soumises en vertu de l’Annexe F à la Convention;]



iii)
Les informations qui sont déjà dans le domaine public;



iv)
Les informations qui ne peuvent être étiquetées « confidentielles » selon la législation nationale de l’Etat ou de l’organisation régionale d’intégration économique qui les soumet;


d)
En cas d’accord concernant un élément d’information étiqueté « confidentiel » selon le paragraphe 2 b) ci-dessus, la procédure suivante est établie pour le traitement de ce type d’informations :



i)
Les membres du Comité, les experts invités et les fonctionnaires du secrétariat seront notifiés de leurs responsabilités respectives;



ii)
Le Comité appliquera à titre provisoire, mutatis mutandis et lorsqu’applicables, les dispositions du « Code de pratique pour le traitement des informations confidentielles dans le cadre de l’examen technique des inventaires des gaz à effet de serre des Parties visées à l’annexe I de la Convention » élaborées au titre du Protocole de Kyoto relatif à la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques aux fins de l’Organe subsidiaire de conseil scientifique et technologique qui figurent à l’annexe I à la présente décision;



iii)
Le secrétariat appliquera à titre provisoire, mutatis mutandis et lorsqu’applicables, les procédures pour la mise en œuvre du Code visé au paragraphe 2 d) ii) ci-dessus qui figurent dans l’annexe II à la présente décision.

Annexe I à la décision POPRC-1/1


Extraits du Code de pratique pour le traitement des informations confidentielles dans le cadre de l’examen technique des inventaires de gaz à effet de serre des Parties visées à l’Annexe I de la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques
 élaboré dans le cadre du Protocole de Kyoto, pertinents pour le paragraphe 2 d) ii) de la décision POPRC-1/1
86. […] une Partie a le droit d’indiquer que des informations sont confidentielles […] et de demander qu’elles soient compilées par le secrétariat de manière à préserver leur caractère confidentiel avant d’être transmises à l’un des organes appelés à les recevoir et à les examiner.  Les dispositions du présent code de pratique s’appliquent lorsqu’une Partie […] donne volontairement accès à des 
données […].

87. Avant de fournir des données […] précises […] qu’elle souhaite voir considérées comme confidentielles, toute Partie […] peut présenter une demande de confidentialité par voie de notification […] en indiquant que les données sont confidentielles et en demandant qu’elles soient protégées conformément aux procédures définies dans le présent code de pratique.  La demande de confidentialité est accompagnée des documents qui justifient la protection des données […].

88. Le secrétariat accuse réception de la demande de confidentialité et fournit à la Partie l’assurance écrite que les informations seront protégées conformément aux présentes procédures.

89. Toute information confidentielle est soumise séparément et uniquement sur support papier, et est clairement désignée comme telle par la Partie.

90. Le secrétariat veille à ce que toute donnée […] reçue […] et désignée comme confidentielle par la Partie conformément aux paragraphes 2 à 4 ci-dessus soit protégée conformément aux présentes procédures.

91. Toute information désignée comme confidentielle est conservée dans un endroit sûr et fermé à clef.  Seuls le personnel autorisé et les membres des équipes d’examen ont accès à cette information selon des procédures à définir.

92. Tous les membres des équipes […] sont tenus de signer un accord […] qui comprend des dispositions relatives à la protection des informations confidentielles.  L’obligation faite à tout membre d’une équipe […] de protéger les informations confidentielles subsiste après la prestation de ses services.

93. Les experts chargés de l’examen n’ont pas accès aux informations désignées comme confidentielles si l’existence d’un conflit d’intérêt potentiel a été révélée conformément à 
l’accord […].

94. […]

95. Les informations désignées comme confidentielles ne sont transmises ni divulguées à aucun individu et/ou organisme non autorisé et leur diffusion reste sous le contrôle du secrétariat.

96. Les fonctionnaires du secrétariat qui doivent traiter des informations désignées comme confidentielles sont avertis de leurs responsabilités [...] pour protéger la confidentialité de ces informations.

97. Les […] experts qui doivent traiter des informations désignées comme confidentielles sont avertis de leurs responsabilités […] pour protéger la confidentialité de ces informations.

98. […]

99. […]

100. Tout document interne […] qui contient des informations désignées comme confidentielles est aussi considéré comme confidentiel et est traité selon les procédures définies ci-dessus.  Aucune information confidentielle ne figure dans les rapports […].

101. Le secrétariat publie des informations sur ses politiques et procédures visant à protéger les informations confidentielles […].

Annexe II à la décision POPRC-1/1

Extraits du Code de pratique pour le traitement des informations confidentielles dans le cadre de l’examen technique des inventaires de gaz à effet de serre des Parties visées à l’Annexe I de la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques
 élaboré dans le cadre du Protocole de Kyoto, pertinents pour le paragraphe 2 d) iii) de la décision POPRC-1/1
102. Le secrétariat s’engage à appliquer le « Code de pratique pour le traitement des informations confidentielles dans le cadre de l’examen technique des inventaires de gaz à effet de serre des Parties visées à l’Annexe I de la Convention » […].

103. Indépendamment du « Code de pratique pour le traitement des informations confidentielles dans le cadre de l’examen technique des inventaires de gaz à effet de serre des Parties visées à l’Annexe I de la Convention », tous les membres du personnel du secrétariat sont assujettis aux règlements et aux normes de comportement en vigueur à l’Organisation des Nations Unies, même après la cessation de leur contrat.  Ces derniers contiennent des dispositions spécifiques leur interdisant la divulgation des informations dont ils ont pris connaissance dans l’exercice de leurs fonctions.

104. Pour appliquer le Code de pratique, le secrétariat mettra en place la procédure interne 
ci-après :

104. Le responsable […] assurera convenablement la réception, la garde et le traitement des informations confidentielles.

104. Seul le personnel autorisé aura accès aux locaux.  Les informations confidentielles seront conservées en lieu sûr au secrétariat, dans un classeur fermant à clé qui sera réservé à cette fin.

104. Conformément au Code de pratique, les informations confidentielles des Parties ne seront acceptées que si elles sont remises sur support imprimé.  Ces informations ne seront pas incluses dans la base de données […] afin d’éviter leur éventuelle divulgation.

104. Tous les documents contenant des informations confidentielles soumis par les Parties doivent être clairement marqués de la mention « Confidentiel » sur une page de couverture séparée.

104. Le secrétariat mettra en place un système d’enregistrement pour suivre la réception et le déplacement des documents confidentiels.  Ce système permettra de noter la date d’arrivée de l’information ainsi que la Partie qui l’a soumise et d’attribuer au document un numéro d’enregistrement.  Il servira en outre à suivre les sorties et les retours de documents confidentiels par le personnel autorisé.

104. Tous les membres du personnel […] recevront des instructions sur la procédure à suivre pour le traitement des informations confidentielles. 

104. L’autorisation d’accéder aux informations confidentielles ne sera accordée qu’aux membres du personnel qui en ont besoin […].

104. Les membres du personnel qui auront obtenu l’autorisation d’accéder à des documents confidentiels veilleront à ce que ces documents ne soient jamais laissés sans surveillance dans un bureau vide.  Au cas où il serait nécessaire de les sortir des locaux du secrétariat, […].

104. […]

104. […]

104. On ne permettra en aucun cas aux experts de copier des informations confidentielles ou de les examiner sans la supervision du secrétariat.

104. Aucune information confidentielle ne sera envoyée aux experts […]
Décision POPRC-1/2 : Experts invités 


Le Comité d’étude des polluants organiques persistants, 


1.
Définit ci-après les critères à prendre en considération lors de la sélection des experts conformément aux paragraphes 10 à 12 de son mandat :


a)
La nécessité de garantir les compétences dans certains domaines et connaissances particulières sur une substance qui sont nécessaires pour l’aider dans ses travaux;

b)
La nécessité d’assurer un équilibre entre pays développés et pays en développement; 


2.
Décide de soumettre les critères mentionnés ci-dessus au paragraphe 1 à la Conférence des Parties, pour examen et adoption éventuelle à sa deuxième réunion;


3.
Approuve la procédure à suivre pour inviter les experts, qui figure à l’annexe de la présente décision.

Annexe à la décision POPRC-1/2


Procédure à suivre pour inviter les experts conformément aux paragraphes 10 à 12 
du mandat du Comité 

105. Le Comité peut inviter des experts à participer à ses travaux conformément aux 
paragraphes 10 à 12 de son mandat. 

106. Durant la période intersessions: 

106. Si un besoin de compétences dans des domaines particuliers est identifié par un groupe de rédaction ou de travail (par exemple, au cours de l’élaboration d’un projet de descriptif des risques), le Président du groupe en fait part au secrétariat;
106. Le secrétariat vérifie si, parmi les experts inscrits dans le fichier, on dispose des spécialistes requis et : 

106. Si le secrétariat trouve un expert qui possède ces compétences, il demande au Président du groupe de confirmer que l’expert identifié possède bien les compétences requises.  Si tel est le cas, le Président ou le Vice-Président du Comité décide si l’expert doit être invité à participer aux travaux des groupes de rédaction ou de travail ou aux travaux de la prochaine réunion du Comité; 

106. Si le secrétariat n’est pas en mesure de trouver un expert qui possède les compétences requises, il en informe le Président du groupe; 

106. S’il est établi conformément à l’alinéa b) du paragraphe 2 qu’aucun expert possédant les compétences requises ne figure au fichier, le Président du groupe peut, en consultation avec le secrétariat, pourra identifier d’autres experts à cette fin.  Le Président ou le Vice-Président du Comité décide si l’expert identifié doit être invité à participer aux travaux des groupes de rédaction ou de travail ou aux travaux de la prochaine réunion du Comité; 

107. En invitant les experts, les critères définis par le Comité sont pris en considération. 

108. Le secrétariat invite l’expert en tenant compte des ressources disponibles à cette fin. 

Décision POPRC-1/3 : Pentabromodiphényléther


Le Comité d’étude des polluants organiques persistants,


Ayant examiné la proposition de la Norvège, qui est Partie à la Convention de Stockholm sur les polluants organiques persistants, tendant à inscrire le pentabromodiphényléther à l’Annexe A de la Convention et ayant appliqué les critères spécifiés à l’Annexe D de la Convention,


Notant que le produit commercial ci-après dénommé PentaBDE est un mélange et que donc aucun numéro du CAS ne lui a été attribué, mais que les substances qui le composent portent les numéros du CAS ci-après :


a)
Pentabromodiphényléther (numéro du CAS 32534-81-9) 50-62 % g/g;


b)
Tétrabromodiphényléther (numéro du CAS 40088-47-9) 24-38 % g/g;


c)
Tribromodiphényléther (numéro du CAS 49690-94-0) 0-1 % g/g;


d)
Hexabromodiphényléther (numéro du CAS 36483-60-0) 4-12 % g/g;


e)
Heptabromodiphényléther (numéro du CAS 68928-80-3) à l’état de trace,


1.
Décide, conformément au paragraphe 4 a) de l’article 8 de la Convention, qu’il est satisfait que le pentabromodiphényléther remplit ces critères de sélection, comme indiqué dans l’évaluation figurant dans l’annexe à la présente décision;


2.
Décide en outre, conformément au paragraphe 6 de l’article 8 de la Convention et au paragraphe 29 de la décision SC-1/7 de la Conférence des Parties à la Convention de Stockholm, de créer un groupe de travail ad hoc pour examiner cette proposition plus avant et préparer un projet de descriptif des risques conformément à l’Annexe E de la Convention;


3.
Invite, conformément au paragraphe 4 a) de l’article 8 de la Convention, les Parties et 
les observateurs à soumettre au secrétariat les informations spécifiées à l’Annexe E avant le 27 janvier 2006.

Annexe à la décision POPRC-1/3


Evaluation du pentabromodiphényléther à la lumière des critères de l’Annexe D

A.
Rappel

109. Pour établir la présente évaluation, on s’est principalement servi des informations contenues dans la proposition soumise par la Norvège, qui figure dans le document UNEP/POPS/POPRC.1/5.

110. Des sources supplémentaires d’informations scientifiques ont également été utilisées, dont des études établies par des autorités reconnues et des articles scientifiques ayant fait l’objet d’un examen critique.

B.
Evaluation

111. La proposition a été évaluée à la lumière des informations requises à l’Annexe D concernant l’identification de la substance chimique (paragraphe 1 a)) et les critères de sélection (paragraphes 1 b) à e));

111. Identification de la substance chimique :

111. Les informations fournies dans la proposition et dans la documentation à l’appui étaient adéquates;

111. La structure chimique a été fournie;



L’identification chimique du pentaBDE est clairement établie;

111. Persistance :

111. La demi-vie estimative du PBDE-47 et du PBDE-99, deux éthers diphényliques polybromés1, en milieu aquatique est de 150 jours, ce qui dépasse le seuil établi par les critères fixés pour le facteur de bioaccumulation (réf. 1, 3, 7);

111. Des dépôts de congénères du PBDE qui étaient présents dans les sédiments marins il y a quelques décennies sont toujours présents en quantités clairement identifiables (réf. 1, 4, 7);



Les preuves que le pentaBDE satisfait aux critères de persistance sont suffisantes;

111. Bioaccumulation :

111. Le log Koe est supérieur à 5 (les valeurs du log Koe se situent entre 6,46 et 6,97).  Les facteurs de bioconcentration signalés pour Cyprinus carpio sont de 66 700 pour le PBDE-47 et de 17 700 pour le PBDE-99 (réf. 1, 3);



ii) et iii) Des données recueillies dans le monde entier démontrent que les concentrations de congénères du pentaBDE augmentent à mesure que l’on s’élève dans la chaîne trophique (réf. 3, 4).  De récentes publications confirment le transfert le long de la chaîne alimentaire dans l’Arctique (réf. 5, 6);



Les preuves que le pentabromodiphényléther satisfait aux critères de bioaccumulation sont suffisantes;

111. Potentiel de propagation à longue distance dans l’environnement :



i) et iii) Le pentaBDE a une faible pression de vapeur (de 9,6 x 10-8 à 4,7 x 10-5 Pa) et, d’après les données de modélisation, sa demi-vie dans l’air serait supérieure à deux jours.  Les estimations de la demi-vie du PBDE-47 et du PBDE-99 dans l’air se situent entre 10 et 20 jours (réf. 1, 3, 7);



ii)
Les données de surveillance montrent que cette substance se retrouve dans des régions éloignées (réf. 1, 2, 7).  Des congénères du PentaBDE ont été retrouvés à des concentrations allant de < 1 à 20 pg/m3 dans l’air arctique (réf. 1, 7).  On possède également une quantité substantielle de données de surveillance sur les mammifères marins, les oiseaux, les poissons, les sédiments lacustres, etc. de régions reculées (réf. 1, 3, 4, 7);


Les preuves que le pentaBDE satisfait aux critères de potentiel de propagation à longue distance dans l’environnement sont suffisantes;

111. Effets nocifs :
111. Aucune donnée n’a été fournie sur les effets toxicologiques directs du PentaBDE ou de ses congénères sur l’être humain;

111. Il existe toutefois des preuves de sa nocivité pour le système reproducteur chez les invertébrés et les poissons.  La CE50 pour le développement larvaire des copépodes marins se situe aux alentours de 13 mg/l pour le PBDE-47 et 4 mg/l pour le PBDE-99.  Chez les rongeurs, la concentration minimale avec effet nocif observé (CMENO) de neurotoxicité développementale et de toxicité pour le foie se situe entre 0,6 mg/kg de poids corporel/jour et 10 mg/kg de poids corporel/jour (réf. 1, 2, 3, 4, 7)


Les preuves que le pentaBDE satisfait aux critères d’effets nocifs sont suffisantes.

C.
Conclusion

112. Le Comité conclut que le pentabromodiphényléther commercialisé (PentaBDE) répond aux critères de sélection spécifiés à l’Annexe D.
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Décision POPRC-1/4 : Chlordécone


Le Comité d’étude des polluants organiques persistants,


Ayant examiné la proposition de la Communauté européenne et de ceux de ses Etats membres qui sont Parties à la Convention de Stockholm sur les polluants organiques persistants, tendant à inscrire le chlordécone (numéro du CAS 143-50-0) à l’Annexe A de la Convention et ayant appliqué les critères spécifiés à l’Annexe D de la Convention,


1.
Décide, conformément au paragraphe 4 a) de l’article 8 de la Convention, qu’il est satisfait que le chlordécone remplit ces critères de sélection, comme indiqué dans l’évaluation figurant dans l’annexe à la présente décision;


2.
Décide en outre, conformément au paragraphe 6 de l’article 8 de la Convention et au paragraphe 29 de la décision SC-1/7 de la Conférence des Parties à la Convention de Stockholm, de créer un groupe de travail ad hoc pour examiner cette proposition plus avant et préparer un projet de descriptif des risques conformément à l’Annexe E de la Convention;


3.
Invite, conformément au paragraphe 4 a) de l’article 8 de la Convention, les Parties et 
les observateurs à soumettre au secrétariat les informations spécifiées à l’Annexe E avant le 27 janvier 2006.

Annexe à la décision POPRC-1/4

Evaluation du chlordécone à la lumière des critères de l’Annexe D

A.
Rappel

120. Pour établir la présente évaluation, on s’est principalement servi des informations contenues dans la proposition soumise par la Communauté européenne et ses Etats membres signataires de la Convention, qui figure dans le document UNEP/POPS/POPRC.1/6.

121. Des sources supplémentaires d’informations scientifiques ont également été utilisées, dont des études établies par des autorités reconnues et des articles scientifiques ayant fait l’objet d’un examen critique.

B.
Evaluation

122. La proposition a été évaluée à la lumière des informations requises à l’Annexe D concernant l’identification de la substance chimique (paragraphe 1 a)) et les critères de sélection (paragraphes 1 b) à e));

122. Identification de la substance chimique :

122. Les informations fournies dans la proposition étaient adéquates.  Le Comité d’étude a appris que cette substance portait un autre nom commercial : « Curlone »;

122. La structure chimique a été fournie.  Il n’existe pas d’isomères.  Le mirex a une structure chimique analogue;



L’identification chimique du chlordécone est clairement établie.

122. Persistance :

122. La demi-vie du chlordécone dans les sols dépasse le seuil de six mois prévu par les critères.  Elle serait de 1 à 2 ans (réf. 1, 2).  Par analogie avec le mirex, un rapport suggère que la demi-vie pourrait être d’au moins trois ans (réf. 3);

122. Un nouveau rapport scientifique indique que, dans le fleuve James (Etat de Virginie aux Etats-Unis), on peut encore détecter cette substance chimique en aval d’une usine de Kepone (chlordécone) dans des échantillons de poissons 20 ans après la fermeture de l’usine (réf. 4);



Les preuves que le chlordécone satisfait aux critères de persistance sont suffisantes;

122. Bioaccumulation :

122. Les facteurs de bioconcentration suivants ont été signalés (réf. 5) : 




Algues unicellulaires : 230 à 800




Invertébrés aquatiques : 5 127 à 11 425




Poissons : 1 800 à 16 600



ii) et iii) Il existe des informations supplémentaires à l’appui du potentiel de bioaccumulation et de bioamplification, y compris une demi-vie d’excrétion de plusieurs mois chez les mammifères et la détection de concentrations élevées de cette substance chimique dans les poissons et les oiseaux (réf. 3, 5).  Cette bioaccumulation est la conséquence du caractère lipophilique de la substance chimique, dont le log Koe se situe entre 4,50 et 6,00 (réf. 2, 3, 5);



Les preuves que le chlordécone satisfait aux critères de bioaccumulation sont suffisantes;

122. Potentiel de propagation à longue distance dans l’environnement :



i) et ii) Aucune donnée sur les concentrations dans l’environnement n’était disponible à l’appui d’une propagation à longue distance;



iii)
La pression de vapeur du chlordécone (2,25 x 10-7 mm Hg à 25(C) (réf. 6) est telle qu’une propagation à longue distance dans l’atmosphère peut être anticipée.  La dissémination de cette substance sous forme de particules a été observée.  Des études de modélisation donnent à penser que la durée de vie de cette substance dans l’air dépasse sensiblement le seuil de deux jours correspondant aux critères établis (réf. 2);



Les preuves que le chlordécone satisfait aux critères de potentiel de propagation à longue distance dans l’environnement sont suffisantes;

122. Effets nocifs : 
122. Des travailleurs exposés sur leur lieu de travail ont présenté des signes cliniques d’un empoisonnement par le chlordécone (réf. 3);

122. Des données abondantes montrent que le chlordécone pourrait avoir des effets nocifs sur l’être humain et sur les écosystèmes, et notamment qu’il pourrait être cancérigène et avoir des effets nocifs sur le système reproducteur.  Il est très toxique pour les organismes aquatiques (chez les poissons, la concentration maximale sans effet observé (CSEO) est inférieure à 1 mg/l) (réf. 5);



Les preuves que le chlordécone satisfait aux critères d’effets nocifs sont suffisantes.

C.
Conclusion

123. Le Comité conclut que le chlordécone répond aux critères de sélection spécifiés à l’Annexe D.
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Décision POPRC-1/5 : Hexabromobiphényle

Le Comité d’étude des polluants organiques persistants,


Ayant examiné la proposition de la Communauté européenne et de ceux de ses Etats membres qui sont Parties à la Convention de Stockholm sur les polluants organiques persistants, tendant à inscrire l’hexabromobiphényle (numéro du CAS 36355-01-8) à l’Annexe A de la Convention et ayant appliqué les critères de sélection spécifiés à l’Annexe D de la Convention,


1.
Décide, conformément au paragraphe 4 a) de l’article 8 de la Convention, qu’il est satisfait que l’hexabromobiphényle remplit ces critères de sélection, comme indiqué dans l’évaluation figurant dans l’annexe à la présente décision;


2.
Décide en outre, conformément au paragraphe 6 de l’article 8 de la Convention et au paragraphe 29 de la décision SC-1/7 de la Conférence des Parties à la Convention de Stockholm, de créer un groupe de travail ad hoc pour examiner cette proposition plus avant et préparer un projet de descriptif des risques conformément à l’Annexe E de la Convention;


3.
Invite, conformément au paragraphe 4 a) de l’article 8 de la Convention, les Parties et 
les observateurs à soumettre au secrétariat les informations spécifiées à l’Annexe E avant le 27 janvier 2006.

Annexe à la décision POPRC-1/5


Evaluation de l’hexabromobiphényle à la lumière des critères de l’Annexe D

A.
Rappel

130. Pour établir la présente évaluation, on s’est principalement servi des informations contenues dans la proposition soumise par la Communauté européenne et ses Etats membres signataires de la Convention, qui figure dans le document UNEP/POPS/POPRC.1/7.

131. Des sources supplémentaires d’informations scientifiques ont également été utilisées, dont des études établies par des autorités reconnues.

B.
Evaluation

132. La proposition a été évaluée à la lumière des informations requises à l’Annexe D concernant l’identification de la substance chimique (paragraphe 1 a)) et les critères de sélection (paragraphes 1 b) à e));

132. Identification de la substance chimique :

132. Les informations fournies dans la proposition, qui concerne exclusivement l’hexabromobiphényle, étaient adéquates;

132. La structure chimique a été fournie.  Il y a 42 isomères de l’hexabromobiphényle.  Les produits commerciaux contiennent un mélange de congénères, d’homologues et d’isomères;



L’identification chimique de l’hexabromobiphényle est clairement établie.

132. Persistance :

132. Des études sur l’incubation dans le sol prouvent que la demi-vie de l’hexabromobiphényle est supérieure à six mois (réf. 1); 

132. On possède quelques renseignements sur la dégradation photolytique de l’hexabromobiphényle dans l’eau et dans l’environnement.  Toutefois, sa vitesse de dégradation photolytique dans l’environnement n’est pas claire (réf. 1).  Une étude de suivi des sols et sédiments contaminés dans l’Etat du Michigan aux Etats-Unis, portant sur plusieurs années, montre que cette substance est hautement persistante (réf. 1);



Les preuves que l’hexabromobiphényle satisfait aux critères de persistance sont suffisantes;

132. Bioaccumulation : 

132. Un facteur de bioaccumulation de 11 000 a été déterminé chez la carpe au cours d’un essai effectué selon les directives de l’OCDE (réf. 2).  On a signalé un facteur de bioaccumulation de 10 000 chez les poissons, lors d’une étude en milieu réel;  toutefois, le Comité a émis des réserves au sujet des mesures analytiques effectuées dans le cadre de cette étude;



ii) et iii) Des informations supplémentaires issues de l’incident du Michigan (réf. 1) ainsi que des données toxicocinétiques se rapportant à des mammifères et des données de surveillance portant sur divers biotes confirment le potentiel de bioaccumulation;



Les preuves que l’hexabromobiphényle satisfait aux critères de bioaccumulation sont suffisantes;

132. Potentiel de propagation à longue distance dans l’environnement :



i) et ii) On possède des mesures de la concentration dans des biotes, notamment des données de surveillance portant sur des populations de phoques et de rennes éloignées des sources présumées (réf. 1);



iii)
Aucune donnée n’est disponible sur la demi-vie de l’hexabromobiphényle dans l’air.  Les propriétés physico-chimiques de cette substance donnent à penser qu’elle serait adsorbée par des matières en particules et qu’elle résisterait par conséquent à la dégradation atmosphérique;



Les preuves que l’hexabromobiphényle satisfait aux critères de potentiel de propagation à longue distance dans l’environnement sont suffisantes;

132. Effets nocifs :
132. Des données abondantes ont été recueillies lors de l’incident du Michigan qui a conduit à l’empoisonnement du bétail par l’hexabromobiphényle (réf. 1).  Elles montrent que cet incident a eu des répercussions sur la reproduction et la croissance, même chez les animaux faiblement contaminés (réf. 1);

132. L’hexabromobiphényle est classé par le Centre international de recherche sur le cancer comme cancérigène possible de catégorie 2B pour l’être humain (réf. 3).  Plusieurs études de toxicité à long terme réalisées sur des mammifères confirment sa toxicité.  En revanche, on ne possède aucune donnée sur sa toxicité à long terme pour les organismes aquatiques (réf. 1);



Les preuves que l’hexabromobiphényle satisfait aux critères d’effets nocifs sont suffisantes.

C.
Conclusion

133. Le Comité conclut que l’hexabromobiphényle répond aux critères de sélection spécifiés à l’Annexe D.
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Décision POPRC-1/6 : Lindane


Le Comité d’étude des polluants organiques persistants,


Ayant examiné la proposition du Mexique, qui est Partie à la Convention de Stockholm sur les polluants organiques persistants, tendant à inscrire le lindane (numéro du CAS 58-89-9) à l’Annexe A de la Convention et ayant appliqué les critères de sélection spécifiés à l’Annexe D de la Convention,


1.
Décide, conformément au paragraphe 4 a) de l’article 8 de la Convention, qu’il est satisfait que le lindane remplit ces critères de sélection, comme indiqué dans l’évaluation figurant dans l’annexe à la présente décision,


2.
Décide en outre, conformément au paragraphe 6 de l’article 8 de la Convention et au paragraphe 29 de la décision SC-1/7 de la Conférence des Parties à la Convention de Stockholm, de créer un groupe de travail ad hoc pour examiner cette proposition plus avant et préparer un projet de descriptif des risques conformément à l’Annexe E de la Convention,


3.
Invite, conformément au paragraphe 4 a) de l’article 8 de la Convention, les Parties et les observateurs à soumettre au secrétariat les informations spécifiées à l’Annexe E avant le 27 janvier 2006
Annexe à la décision POPRC-1/6

Evaluation du lindane à la lumière des critères de l’Annexe D

A.
Rappel

137. Pour établir la présente évaluation, on s’est principalement servi des informations contenues dans la proposition soumise par le Mexique, qui figure dans le document UNEP/POPS/POPRC.1/8.

138. Des sources supplémentaires d’informations scientifiques ont également été utilisées, dont des études établies par des autorités reconnues et des articles scientifiques ayant fait l’objet d’un examen critique.

B.
Evaluation

139. La proposition a été évaluée à la lumière des informations requises à l’Annexe D concernant l’identification de la substance chimique (paragraphe 1 a)) et les critères de sélection (paragraphes 1 b) à e));

139. Identification de la substance chimique :

139. Les informations fournies dans la proposition étaient adéquates.  Le Comité d’étude a appris que cette substance portait d’autres noms commerciaux;
139. La structure chimique a été fournie.  Le lindane est un des nombreux isomères de l’hexachlorocyclohexane (HCH), en l’occurrence l’isomère gamma;



L’identification chimique du lindane est clairement établie;

139. Persistance :

139. La demi-vie du lindane dans les sols serait de deux ans, ce qui dépasse le seuil de six mois prévu par les critères.  Sa demi-vie dans l’eau est de 30 à 300 jours 
(réf. 1), mais on a signalé qu’elle serait de 1,2 à 19 ans dans l’eau de mer, en fonction de la température de cette dernière (réf. 2, 3, 4).  Ces valeurs dépassent le seuil de 
deux mois prévu par les critères;

139. Aucune donnée n’a été fournie; 



Les preuves que le lindane satisfait aux critères de persistance sont suffisantes;

139. Bioaccumulation :

139. Il ressort des données extraites du no. 124 des Environment Health Criteria 
(réf. 5) que les facteurs de bioconcentration varient entre 13 et 1 240.  Les valeurs obtenues par le Japon au moyen d’essais réalisés selon les directives de l’OCDE se situaient entre 327 et 893;  ces valeurs ont été confirmées par un examen critique.  Selon d’autres références, le facteur de bioconcentration mesuré dans les moules, les daphnies et diverses espèces de poissons va de 43 à 4 240, suivant la teneur en lipides de l’organisme vivant.  La seule information concernant le facteur de bioaccumulation se trouve dans la proposition du Mexique, qui lui donne une valeur de 12 500, peut-être sur la base des propriétés 
physico-chimiques de la substance et de son devenir écologique.  Cette proposition attribue au lindane un log Koe de 3,5;

139. La bioaccumulation du lindane a été observée dans la plupart des groupes taxonomiques depuis les plantes et algues jusqu’aux vertébrés.  Il faudrait se pencher sur les effets écologiques de ce potentiel de bioaccumulation conjugué à une toxicité et à une écotoxicité élevées : la concentration sans effet nocif observé (NOAEL) peut descendre jusqu’à 0,3 mg/kg de poids corporel/jour et la concentration sans effet observé (NOEC) dans les écosystèmes aquatiques est inférieure à 1 μg/1 (réf. 5, 6).  Par exemple, lorsque les concentrations détectées sur le terrain dans les vers de terre (0,3 mg/kg dans un sol contenant 80 μg/kg) sont comparées aux données de toxicité chez les mammifères (réf. 5) en utilisant un ratio réaliste d’absorption alimentaire de 0,63 (réf. 7), il ressort qu’il existe des aspects écotoxicologiques préoccupants qu’il conviendrait d’examiner plus avant;

139. On a signalé la présence de lindane dans les tissus d’oiseaux de mer, de poissons et de mammifères arctiques (réf. 1).  Les concentrations de lindane chez les mammifères marins sont équivalentes, voire supérieures, à celles de quelques-uns des contaminants les plus hydrophobes tels que les biphényles polychlorés (PCB) et le DDT (réf. 1).  On aurait également trouvé du lindane dans le lait maternel chez les femmes inuit de l’Arctique ainsi que dans les tissus de mammifères marins (réf. 8);



Les preuves que le lindane satisfait aux critères de bioaccumulation sont suffisantes;

139. Potentiel de propagation à longue distance dans l’environnement :

139. Les concentrations de lindane dans l’atmosphère arctique ont été mesurées 
(réf. 9);

139. On trouve régulièrement du lindane dans l’eau de mer et les étendues d’eau douce de l’Arctique (réf. 9) ainsi que chez les mammifères marins (réf. 1), ce qui indique qu’il se propage sur de longues distances.  Selon la proposition, le lindane, étant un composé volatile, peut aboutir dans d’autres régions reculées;

139. Des estimations de l’utilisation globale du lindane et du HCH technique ont été établies à partir des concentrations atmosphériques et d’une modélisation des quantités estimatives émises à travers le monde (réf. 1).  La pression de vapeur du lindane est de 3,8 x 10-3 Pa, sa photodégradation est insignifiante et sa 
demi-vie dans l’air est de 2,3 à 13 jours (réf. 1).  D’autres auteurs ont mesuré des demi-vies plus longues, d’une durée de 56 jours (réf. 10);



Les preuves que le lindane satisfait aux critères de potentiel de propagation à longue distance dans l’environnement sont suffisantes;

139. Effets nocifs :



i) et ii) 
Le lindane est considéré par le CIRC comme un carcinogène de la catégorie 2B, c’est-à-dire qu’il est susceptible d’avoir des effets cancérigènes sur les humains (réf. 1).  Il est également très toxique pour les organismes aquatiques (réf. 5).  La proposition mentionne plusieurs autres effets toxiques pour les humains et les animaux;



Les preuves que le lindane satisfait aux critères de bioaccumulation sont suffisantes.

C.
Conclusion

140. Le Comité conclut que le lindane répond aux critères de sélection spécifiés à l’Annexe D.
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Décision POPRC-1/7 : Sulfonate de perfluorooctane


Le Comité d’étude des polluants organiques persistants,


Ayant examiné la proposition de la Suède, qui est Partie à la Convention de Stockholm sur les polluants organiques persistants, tendant à inscrire le sulfonate de perfluorooctane et 96 de ses précurseurs potentiels à l’Annexe A de la Convention et ayant appliqué les critères de sélection spécifiés à l’Annexe D de la Convention,


Notant que l’anion du sulfonate de perfluorooctane n’a pas de numéro CAS et qu’il n’apparaît pas comme tel dans l’environnement, mais que l’acide et les sels de sulfonate de perfluorooctane qui se trouvent énumérés dans la proposition portent les numéros CAS suivants :



a)
Acide




1763-23-1



b)
Sel de potassium


2795-39-3



c)
Sel de lithium


29457-72-5



d)
Sel d’ammonium


29081-56-9



e)
Sel de diéthanolamine

70225-14-8


1.
Décide, conformément au paragraphe 4 a) de l’article 8 de la Convention, qu’il est satisfait que le sulfonate de perfluorooctane remplit ces critères de sélection, comme indiqué dans l’évaluation figurant dans l’annexe à la présente décision;


2.
Décide en outre, conformément au paragraphe 6 de l’article 8 de la Convention et au paragraphe 29 de la décision SC-1/7 de la Conférence des Parties à la Convention de Stockholm, de créer un groupe de travail ad hoc pour examiner cette proposition plus avant et préparer un projet de descriptif des risques conformément à l’Annexe E de la Convention;


3.
Décide en outre que les questions relatives à l’inclusion des précurseurs potentiels du sulfonate de perfluorooctane devraient être traitées dans un projet de descriptif des risques élaboré à cet effet;


4.
Invite, conformément au paragraphe 4 a) de l’article 8 de la Convention, les Parties et 
les observateurs à soumettre au secrétariat les informations spécifiées à l’Annexe E avant le 27 janvier 2006.

Annexe I à la décision POPRC-1/7

Evaluation du sulfonate de perfluorooctane à la lumière des critères de l’Annexe D

A.
Rappel

151. Pour établir la présente évaluation, on s’est principalement servi des informations contenues dans la proposition soumise par la Suède, qui figure dans le document UNEP/POPS/POPRC.1/9.

152. Des sources supplémentaires d’informations scientifiques ont également été utilisées, dont des études établies par des autorités reconnues et des articles scientifiques ayant fait l’objet d’un examen critique.

B.
Evaluation

153. La proposition a été évaluée à la lumière des informations requises à l’Annexe D concernant l’identification de la substance chimique (paragraphe 1 a)) et les critères de sélection (paragraphes 1 b) à e));

153. Identification de la substance chimique :

153. Des informations adéquates ont été fournies dans la proposition, concernant l’acide et certains sels;

153. La structure chimique du sel de potassium a été fournie;



L’identification chimique du sulfonate de perfluorooctane est clairement établie.  La proposition porte sur le sulfonate de perfluorooctane, l’acide et ses sels;

153. Persistance :

153. Aucun des essais de dégradation (par hydrolyse, photolyse ou biodégradation) n’indique que le sulfonate de perfluorooctane se dégrade dans les écosystèmes aquatiques ou les sols (réf. 1);

153. Les données de surveillance confirment la persistance du sulfonate de perfluorooctane dans différents milieux de l’environnement (réf. 1);



Les preuves que le sulfonate de perfluorooctane satisfait aux critères de persistance sont suffisantes;

153. Bioaccumulation :

153. Les valeurs du facteur de bioaccumulation sont inférieures aux valeurs indiquées dans les critères de sélection;  elles se situent entre 240 et 1 300 en situation d’équilibre et peuvent atteindre 2 796 en évaluation dynamique (réf. 1).  Le sulfonate de perfluorooctane est un agent tensio-actif;  de ce fait, la valeur du coefficient de partage octanol/eau n’est pas pertinente (réf. 2).  Le facteur de bioconcentration n’est pas un bon moyen d’évaluer le potentiel de bioaccumulation de cette substance car il est prouvé que l’ingestion d’aliments est une voie d’exposition pertinente pour les organismes aquatiques (réf. 3).  La bioaccumulation n’est pas liée au caractère lipophile de cette substance et l’accumulation ne se fait pas en premier lieu dans les tissus adipeux;

153. Des études toxicocinétiques effectuées sur des vertébrés aquatiques et terrestres confirment des taux d’élimination très bas (réf. 1, 4).  De surcroît, il est prouvé que le sulfonate de perfluorooctane a des effets sur le développement des mammifères, même à faible dose.  La concentration maximale sans effet nocif observé (CSENO) est de 0,1 mg/kg de poids corporel/jour, selon une étude effectuée sur deux générations de rats (réf. 1);

153. Les données de surveillance confirment la bioaccumulation et la bioamplification élevées du sulfonate de perfluorooctane tant chez les mammifères terrestres que marins (réf. 4);



Les preuves que le sulfonate de perfluorooctane satisfait aux critères de bioaccumulation sont suffisantes;

153. Potentiel de propagation à longue distance dans l’environnement :



i) et ii) Des données de surveillance abondantes, y compris des données recueillies dans des sites éloignés des sources connues, montrent que le sulfonate de perfluorooctane se propage à longue distance dans l’environnement (réf. 1);



iii)
La demi-vie estimative dans l’air est de 114 jours (réf. 4);


Les preuves que le sulfonate de perfluorooctane satisfait aux critères de potentiel de propagation à longue distance dans l’environnement sont suffisantes;

153. Effets nocifs :
153. Aucune preuve n’a été fournie;

153. Il est prouvé que le sulfonate de perfluorooctane a des effets sur le développement des mammifères, même à faible dose.  Il est également toxique pour les organismes aquatiques (réf. 4);



Les preuves que le sulfonate de perfluorooctane satisfait aux critères d’effets nocifs sont donc suffisantes.

C.
Conclusion

154. Le Comité conclut que le sulfonate de perfluorooctane répond aux critères de sélection spécifiés à l’Annexe D.
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Annexe II

Plan de travail normalisé pour la préparation des projets 
de descriptif des risques
	Semaines
	Date
	Activité

	1
	18 novembre 2005
	Le secrétariat transmet aux Parties et aux observateurs une demande les invitant à soumettre les informations demandées à l’Annexe E (accompagnée de la proposition et de l’évaluation)

	11
	27 janvier 2006
	Délai de soumission des informations par les Parties et les observateurs au secrétariat

	8
	27 janvier – 24 mars 2006
	Le rédacteur prépare un avant-projet de descriptif des risques

	5
	24 mars – 28 avril 2006
	Le groupe de travail spécial examine l’avant-projet de descriptif des risques et prépare un premier projet de descriptif des risques pour commentaires

	1
	9 mai 2006
	Le secrétariat distribue le projet de descriptif des risques en demandant aux membres du Comité, aux Parties et aux observateurs de soumettre leurs observations

	5
	16 juin 2006
	Délai de soumission au secrétariat des observations sur le premier projet de descriptif des risques par les membres du Comité, les Parties et les observateurs

	6
	16 juin – 28 juillet 2006
	Le groupe de travail spécial examine les observations et prépare un deuxième projet de descriptif des risques

	1
	4 août 2006
	Le secrétariat soumet le projet de descriptif des risques aux services de conférence pour édition et traduction

	7
	4 août – 25 septembre 2006
	Edition et traduction

	0
	25 septembre 2006
	Le secrétariat distribue le projet final de descriptif des risques dans les diverses langues

	6
	6 – 10 novembre 2006
	Deuxième réunion du Comité d’étude des polluants organiques persistants



Définitions, rôles et responsabilités

158. Le terme « rédacteur » s’applique à toute personne désignée par le Comité pour préparer un avant-projet de descriptif des risques qui sera examiné par le groupe de travail spécial.  Le rédacteur peut être l’initiateur de la proposition concernant la substance chimique, mais pas nécessairement.

159. Le Comité constitue un groupe de travail spécial pour envisager un avant-projet de descriptif des risques et préparer le premier projet de descriptif des risques.  Le Comité a convenu que le président de chaque groupe peut déclarer la fermeture de ce dernier, le convertissant ainsi en groupe de rédaction (voir le paragraphe 80 du présent rapport).
Annexe III

Définitions : bioconcentration, bioaccumulation et bioamplification

Dans le but de fournir au Comité d’étude des orientations sur l’interprétation à donner à certains termes, pour l’aider dans ses travaux, les définitions suivantes sont adoptées pour les termes bioconcentration, bioaccumulation et bioamplification :


La bioconcentration est le processus par lequel une substance chimique pénètre dans un organisme aquatique, ou est absorbée par celui-ci, par suite d’une exposition à cette substance chimique dans l’eau, à l’exception de l’ingestion d’aliments.  La bioconcentration se réfère à un état généralement atteint en laboratoire où la substance chimique est absorbée directement à partir de l’eau.


La bioconcentration s’exprime par un facteur de bioconcentration (FBC) mesuré idéalement dans des conditions d’équilibre.  FBC = CB/CW, où CB est la concentration de la substance dans l’ensemble de l’organisme aquatique, exprimée en poids corporel frais, et CW la concentration de la substance dans l’eau.


La bioaccumulation est le processus par lequel une substance chimique pénètre dans un organisme aquatique ou terrestre par suite d’une absorption chimique par toutes les voies d’exposition possibles (ingestion d’aliments, absorption par voie cutanée, inhalation).  La bioaccumulation est normalement mesurée dans les conditions réelles ou dans des conditions expérimentales complexes.


La bioaccumulation dans les organismes aquatiques peut s’exprimer sous la forme d’un facteur de bioaccumulation (FBA), qui est le rapport entre la concentration de la substance chimique dans l’organisme (CB), exprimée en poids corporel frais, et la concentration de la substance chimique dans l’eau (CW), mesurée idéalement dans des conditions d’équilibre.  FBA = CB/CW.


La bioamplification est le processus par lequel les concentrations d’une substance chimique augmentent en même temps que le niveau trophique dans une chaîne alimentaire.  Pour les substances organiques, les concentrations sont normalement exprimées en concentrations normalisées dans les lipides.  La bioamplification résulte du transfert d’une substance chimique, par l’ingestion d’aliments, d’un niveau trophique à un autre niveau trophique, inférieur ou supérieur.


Vu la multiplicité des méthodes de calcul du facteur de bioamplification, le potentiel de bioamplification devrait être utilisé de préférence au facteur de bioamplification aux fins de l’évaluation au regard des critères de bioaccumulation.  Si un potentiel de bioamplification est identifié, il devrait être considéré comme un sujet de préoccupation spécifique lors de l’évaluation au regard des critères 1 c) ii) et iii).

Annexe IV

Schéma de descriptif des risques


Note de synthèse

1.
Introduction

1.1
Identité chimique de la substance proposée



•
Mentionner la Partie qui a fait la proposition et la date à laquelle elle l’a soumise



•
Enoncer l’identité chimique précise de la substance et les considérations particulières relatives à cette identité

1.2
Conclusion du Comité d’étude concernant les informations requises à l’Annexe D



•
« Le Comité a évalué les informations requises à l’Annexe D (indiquer à quelle réunion et en vertu de quelle décision) et a conclu que […] »
1.3
Sources des informations



•
Bref aperçu des sources des informations fournies par la Partie dont émane la proposition ou utilisées par le Comité pour la sélection prévue à l’Annexe D



•
Bref aperçu des informations soumises par les Parties et les observateurs 
(NB: il est possible de présenter un résumé plus élaboré de ces dernières dans un document POPRC/INF)



•
Renseignement sur les rapports d’évaluation nationaux et internationaux disponibles; 

1.4
Situation de la substance chimique considérée au regard des conventions internationales

2.
Résumé des informations pertinentes pour le descriptif des risques

2.1
Sources



•
Production, commerce, stocks



•
Utilisations



•
Rejets dans l’environnement

2.2
Devenir écologique



•
Présentation plus détaillée des informations requises aux paragraphes b) à d) de l’Annexe D, en se basant sur toutes les informations pertinentes disponibles



•
Les données de surveillance disponibles et les données sur les niveaux d’exposition doivent figurer sous cette rubrique ou, sinon, être traitées sous une autre rubrique.



•
Cette rubrique peut être subdivisée comme suit : 


2.2.1
Persistance


2.2.2
Bioaccumulation 


2.2.3
Potentiel de propagation à longue distance dans l’environnement

2.3
Exposition



•
Résumé des informations pertinentes relatives à l’exposition en des points déterminés (aussi bien dans le voisinage qu’à des endroits éloignés de la source) 



•
Résumé des informations pertinentes relatives à l’exposition par suite de la propagation à longue distance



•
Informations sur la biodisponibilité

2.4
Evaluation du danger au regard des préoccupations


•
Présentation plus détaillée des informations requises au paragraphe e) de l’Annexe D, en se basant sur toutes les informations pertinentes disponibles


•
Inclusion de données de surveillance sur les effets
3.
Synthèse des informations


•
Synthèse des informations pertinentes pour le descriptif des risques, sous la forme d’une caractérisation des risques1 mettant l’accent sur les informations menant à la conclusion
4.
Conclusion


•
La substance considérée risque-t-elle, du fait de sa propagation à longue distance dans l’environnement, de causer des effets néfastes importants sur la santé humaine et l’environnement qui justifient l’adoption de mesures internationales?

Références à fournir
Note : ne pas rajouter d’annexes.  Présenter toutes les données supplémentaires sous forme de documents POPRC/INF.

Longueur : pas plus de 20 pages.

Annexe V

Proposition de plusieurs experts concernant la synthèse de la caractérisation des risques 

La synthèse intégrera les informations sur les dangers, l’exposition et la relation dose-effet, y compris les données de surveillance, les comptes rendus d’incidents et les études de cas, pour fournir une évaluation de la possibilité que l’un quelconque des effets néfastes identifiés se produise, y compris l’incertitude liée à cette estimation.

Cette intégration peut se faire par plusieurs méthodes que l’on peut combiner au sein d’une approche fondée sur une appréciation pondérée des éléments de preuve.  Au nombre des différentes méthodes possibles se trouvent la comparaison des données de toxicité et d’écotoxicité avec les concentrations mesurées et attendues que la propagation à longue distance de la substance chimique considérée a provoquées ou laisse prévoir, les preuves d’effets sur la santé humaine ou l’environnement dans des endroits éloignés, ou les préoccupations concernant les effets potentiels sur les personnes ou l’environnement (en particulier aux niveaux supérieurs de la chaîne trophique) basées sur l’évaluation des tendances au plan des concentrations environnementales ou de la possibilité d’augmentations sensibles de la production ou de l’utilisation au niveau mondial.
Annexe VI

Composition des groupes de travail intersessions


Groupe de travail sur le chlordécone

Mme Sultan Al-Easa (Présidente) (Qatar) 

Mme Ylä-Mononen (rédactrice), désignée par le Royaume-Uni

Mme Aleksandryan (Arménie) 

M.  Chenier (Canada) 

M.  Abderaman (Tchad) 

M.  Holoubek (République tchèque) 

M.  Kitano (Japon) 

Mme Bouqartacha( Maroc) 

Mme Fabjan (Slovénie) 

M.  Tarazona (Espagne) 

Mme Alvarez (Uruguay) 


Observateurs

Mme Tissier (France)
Mme Marino (Etats-Unis d’Amérique)
M.  Juergensen (Canada)
Mme Niemirycz (Pologne)
M.  Toda (Japon)
M.  Dada (Nigéria)
Mme Patton (Commonwealth – IPEN)
Mme Lloyd-Smith (National Toxics Network)
M.  Wickens (National Toxics Network)
M.  DiGangi (Environment Health Fund)

Groupe de travail sur l’hexabromodiphényle

M.  Kitano (Président) (Japon) 

Mme Ylä-Mononen (rédactrice), désignée par le Royaume-Uni

M.  Chenier (Canada) 

M.  Mohammed (Ethiopie) 

M.  Yadallee (Maurice) 

Mme Fabjan (Slovénie) 

M.  Tarazona (Espagne) 


Observateurs
M.  Wickens (National Toxics Network – IPEN)
Mme Niemirycz (Pologne)
M.  Takashi (Japon)
Mme Patton( Commonwealth – IPEN)
Mme Lloyd-Smith (National Toxics Network)
M.  DiGangi (Environment Health Fund)

Groupe de travail sur le lindane
M.  Bouwman (Président) (Afrique du Sud)
M.  Yarto (drafter) (Mexique) 

Mme Aleksandryan (Arménie) 

Mme De Araujo Maximiano (Brésil) 

M.  Ouedraogo (Burkina Faso) 

M.  Chenier (Canada) 

M.  Abderaman (Tchad)
M.  Hu (Chine) 

M.  Kouadio(Côte d’Ivoire) 

M.  Holoubek (République tchèque) 

Mme Zariff (Fidji) 

M.  Arndt (Allemagne) 

M.  Kitano (Japon) 

Mme Bouqartacha (Maroc) 

Mme Skaare (Norvège) 

M.  Sabularse (Philippines) 

M.  Yormah (Sierra Leone) 

M.  Tarazona (Espagne) 

M.  Wahlström (Suède) 

M.  Rajkumar (Trinité-et-Tobago) 

Mme Alvarez (Uruguay) 


Observateurs
Mme Tissier (France) 

Mme Zhou (Chine)
Mme Niemirycz (Pologne)
M.  Toda (Japon)
Mme Karpova (Fédération de Russie)
M.  Juergensen (Canada)
Mme Susan Marino (Etats-Unis d’Amérique)
Mme Miller (Alaska Community Action on Toxics)
M.  Quijano (Pesticide Action Plan Philippines – IPEN)
Mme Patton (Commonweal – IPEN)
Mme Lloyd-Smith (National Toxics Network)
M.  Wickens (National Toxics Network)
M.  DiGangi (Environment Health Fund)
M.  Trewhitt (CropLife International)
Groupe de travail sur le sulfonate de perfluorooctane
M.  Chenier (Président) (Canada) 

M.  Wahlström (rédacteur) (Suède) 

Mme De Araujo Maximiano (Brésil) 

M.  Hu (Chine) 

M.  Arndt (Allemagne) 

M.  Kitano (Japon) 

M.  Tarazona( Espagne) 

M.  Al-Shekeil (Yémen) 


Observateurs
Mme Tissier (France)
M.  Herrmann (Allemagne)
M.  Seppäla (Finlande)
Mme Susan Marino (Etats-Unis d’Amérique)
Mme Vasileva (Bulgarie)
Mme Niemirycz (Pologne)
M.  Takashi (Japon)
M.  Becher (Norvège)
Mme Patton (Commonwealth – IPEN)
Mme Shibatsuji (OMS)
Mme Lloyd-Smith (National Toxics Network)
M.  Wickens (National Toxics Network)
M.  DiGangi (Environment Health Fund)
Mme Li (WWF)
M.  Santoro (American Chemistry Council)

Groupe de travail sur le pentabromodiphényléther
M.  Rae (Président) (Australie) 

Mme Skaare (rédactrice) (Norvège) 

M.  Chenier (Canada)
M.  Holoubek (République tchèque) 

M.  Kitano (Japon) 

M.  Kaddourah (Jordanie) 

M.  Yarto (Mexique) 

M.  Sabularse (Philippines) 

M.  Bouwman (Afrique du Sud)
M.  Wahlström (Suède) 

M.  Boon-Long (Thaïlande) 

M.  Rajkumar (Trinité-et-Tobago) 

Observateurs
M.  Seppäla (Finlande)
Mme Niemirycz (Pologne)
M.  Takashi (Japon)
Mme Susan Marino (Etats-Unis d’Amérique)
Mme Vasileva (Bulgarie)
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Annexe VII

Liste des documents

	Point de l’ordre du jour
	Objet
	Titre du document
	Cote du document

	2  b)
	Adoption de l’ordre du jour
	Ordre du jour provisoire
	UNEP/POPS/POPRC.1/1

	2  c)
	Organisation des travaux
	Ordre du jour provisoire annoté
	UNEP/POPS/POPRC.1/1/Add.1

	
	
	Note de scénario pour la première réunion du Comité d’étude des polluants organiques persistants
	UNEP/POPS/POPRC.1/INF/1

	
	
	Revised tentative schedule for the week
	UNEP/POPS/POPRC.1/INF/2/Rev.1

	3
	Examen du rôle et du mandat du Comité d’étude des polluants organiques persistants
	Procedure for listing chemicals in 
Annexes A, B and C of the Convention
	UNEP/POPS/POPRC.1/INF/3

	4
	Procédures opérationnelles
	Dispositions relatives à la confidentialité des données
	UNEP/POPS/POPRC.1/2

	
	
	Confidentiality procedures and arrangements under selected international agreements and forums
	UNEP/POPS/POPRC.1/INF/13

	
	
	Critères de sélection d’experts à partir du fichier
	UNEP/POPS/POPRC.1/3

	
	
	Présentation des informations requises à l’Annexe E
	UNEP/POPS/POPRC.1/4

	
	
	Possible elements of workplans for chemicals being considered for inclusion in Annexes A, B and C
	UNEP/POPS/POPRC.1/INF/11

	
	
	Verification process by the Secretariat
	UNEP/POPS/POPRC.1/INF/4

	5
	Examen de substances chimiques qu’il est proposé d’inscrire aux Annexes A, B et C de la Convention
	Status of chemicals under consideration in other international forums
	UNEP/POPS/POPRC.1/INF/10

	5  a)
	Pentabromodiphényléther
	Proposition concernant le pentabromodiphényléther
	UNEP/POPS/POPRC.1/5

	
	
	Pentabromodiphenyl ether proposal – submission
	UNEP/POPS/POPRC.1/INF/5

	5  b)
	Chlordécone
	Proposition concernant le chlordécone
	UNEP/POPS/POPRC.1/6

	
	
	Chlordecone proposal – submission
	UNEP/POPS/POPRC.1/INF/6

	5  c)
	Hexabromobiphényle
	Proposition concernant l’hexabromobiphényle
	UNEP/POPS/POPRC.1/7

	
	
	Hexabromobiphenyl proposal – submission
	UNEP/POPS/POPRC.1/INF/7

	5  d)
	Lindane
	Proposition concernant le lindane
	UNEP/POPS/POPRC.1/8

	
	
	Lindane proposal – submission
	UNEP/POPS/POPRC.1/INF/8

	5  e)
	Sulfonate de perfluorooctane
	Proposition concernant le sulfonate de perfluorooctane
	UNEP/POPS/POPRC.1/9

	
	
	Perfluorooctane sulfonate proposal - submission
	UNEP/POPS/POPRC.1/INF/9

	
	
	Designated members of the Persistent Organic Pollutants Review Committee
	UNEP/POPS/POPRC.1/INF/12



� 	Aux fins des dispositions provisoires relatives à la confidentialité établies par le Comité provisoire d’étude des produits chimiques, les termes « Partie » et « Parties » qui apparaissent dans le texte reproduit ci-dessous doivent s’entendre comme suit : « Partie et observateur » et « Parties et observateurs ».


� 	Aux fins des dispositions provisoires relatives à la confidentialité établies par le Comité provisoire d’étude des produits chimiques, les termes « Partie » et « Parties » qui apparaissent dans le texte reproduit ci-dessous doivent s’entendre comme suit : « Partie et observateur » et « Parties et observateurs ».


� 	Les Parties voudront bien marquer toutes les pages de leurs documents confidentiels d’une estampille les indiquant comme tels.


1 	Le PBDE-47 et le PBDE-99 sont deux congénères de la famille des éthers diphényliques polybromés �(il s’agit respectivement du 2,2’,4,4’–tétrabromodiphényléther et du 2,2’,4,4’,5–pentabromodiphényléther).


1 	Voir l’annexe V au présent rapport.
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